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NOTES
1 M. D. R., t. XX : F. de Gingins, Origine de la maison de Fau-

cigny... de la maison de B'lonay ; M. D. R., t. XVIII : Tableau,
genealogique de la maison d'Oron ; A. de Foras, Armorial de Sa-
vote, t. I ; A. de Montet, Documents relatifs ä l'kistoire de Vevey.

2 M. Reymond, Oron et l'avouerie de Saint-Maurice (R.H.V.,
1932).

3 Archives de Blonay, aux chateaux de Blonay et de Grandson.
4 Elles sont reunies dans une histoire particuliere de la maison

de Blonay.
5 M. Reymond, Hypotheses sur l'origine de la maison de Blonay

(Archives heraldiques suisses, 1910) ; Origine de la maison de Sa-
voie (Indicateur d'histoire suisse, 1919).

6 Cartulaire de Lausanne, p. 376. — M. Reymond, Un rote de cens
du chapitre de Lausanne en l'an 1000 (Revue d'histoire ecclesiastique
suisse, 1917).

7 Memoires de l'Academie salesienne, t. XXII.
8 Archives du chateau de Grandson (originaux et copies du

XIVme siecle).
" Wurstemberger, Peter der Zweite, t. IV, p. 410.
10 Cartulaire de Hautcret, p. 53. Voir aussi Uber donationum

Altaripce.
11 Lu au chateau d'Oron le 23 septembre 1937.

Une lettre inedite
de Frederic-Cesar Laharpe

aux Fribourgeois

Avant mleme que la ville de Fribourg füt tombee aux
mains des Francais, le 2 miars 1798, une assemblee provi-
soire du departement de Sarine et Broye s'etait constituee
ä Payerne ; eile avait pour but d'organiser le nouveau
canton de Fribourg conformement au pro jet de
Constitution helvetique impose par la France1. C'est ä cette
assemblee que Frederic-Cesar Laharpe adressa, de Paris,
le 7 mars 1798, la lettre qui va suivre : lettre pleine de

conseils civiques et qui trahit les inquietudes de Laharpe
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en ce debut de mars 1798. L'ancien precepteur du tsar
Alexandre Ter craignait beaucoup que les Suisses ne

fissent un mauvais accueil ä la nouvelle constitution.
La lettre est tout entiere de la main de Laharpe

J'ai respecte l'orthographe de l'auteur et n'ai modifie

que sa ponetuation, un pen defectueuse.

[Paris, 1798 mars 7.]

Liberte Egalite Independance.

Frederic Cesar Laharpe, natif de Rolle, canton du

Leman, aux citoyens formant 1'assemblee-representative
du canton de Sarine et Broye.

Citoyens representans
On m'assure que, reunis ä Payerne, vous vous etes

constitues Assemblee representative-provisoire dit Canton

de Sarine et Broye, apres avoir somme inutilement
Fribourg, jadis chef-lieu, de faire cause commune avec

vous. Veuillez done accueillir mes felicitations sinceres

sur ce grand pas et me permettre quelques avis qui
pourroient vous paroitre importans.

Je suppose d'abord, qu'apres avoir fait la demarche
decisive de vous declarer Assemblee representative-provisoire

du Canton de Sarine et Broye, vous en au.rez fait
part a toutes les communes tant romandes qu'allemandes
de l'ancien canton de Fribourg, en les invitant ä envoyer
leurs representans dans le lieu de vos seances.

Je suppose en 2d lieu que vous aurez fait part de ces

memes demarches ä vos freres du Leman, du Vallais,
de Bale et ä ceux des cantons actuellement accessibles, en
les invitant ä s'unir ä vous. Vous leur aurez sans doute

envoye le drapeau de Sarine et Broye, en demandant le

leur, et ces drapeaux auront ete suspendus en faisceau
dans le lieu de vos seances, comme Symbole de votre per-



— 17 —

petuelle union. Si vous n'aviez pas eu le terns de vous

occuper de toutes ces choses, il faudroit y songer des

aujourdui.
Je suppose, en 3me lieu, que vous vous serez occupe

de la Constitution qui doit remplacer l'ancien ordre de

choses. Si cela n'avoit pas encore eu lieu, il ne faudroit
pas tarder davantage.

Le canton du Leman, ainsi que vous le savez, a accepte
ä la presque unanimite cette Constitution, convaincu que
la republique frangoise ne pouvoit lui donner une preuve
plus forte de sa bienveillance qu'en usant de son influence
toute-puissante pour substituer tout de suite un gouver-
nement representatif, modele sur le sien, ä l'ancienne

Olygarchie et abreger l'intermediaire entre un ancien

et un nouveau regime dont les intrigans, les ambitieux
et les faux patriotes de toutes livrees s'emparent tout
de suite.

Cet Acte constitutional trouve beaucoup de critiques.
C'est la le lot de tous les ouvrages humains et en
particular celui des ouvrages de cette espece ; mais il a le

grand avantage d'avoir contre lui : i° les Olygarques
et leurs tenans qui veyent leur pouvoir detruit, jusques
dans ses racines les plus eloignees, par un corps legislate

imposant, et par un gouvernement electif tres ener-
gique ; 2° il a egalement pour ennemis les Democrates

enrages ou plutot les Demagogues, hommes entiers dans

leurs opinions, furieux des qu'on n'est pas de leur avis,
qui voudroient que les affaires publiques fussent traitees
dans chaque cabaret, ä condition qu'ils y donnassent

constamment le ton. Ces Olygarques d'une autre espece

ne cessent de parier au peuple de l'egalite dont ils ne
veulent pas et de la liberte qui n'est chez eux que le droit
de permettre tout ä ceux qui font partie de leur bände.
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Sachant tres hi en qu'un gouvernement energique tueroit
leur ambition, leur amour du commiandement et de la

primaute et les forceroit ä respecter cette meme egalite
et cette meme liberte dont ils font tant de bruit, ils le

denoncent d'avance comme une tyrannic d'une autre
espece et declament avec virulence contre ses partisans ;

ainsi que, sur les places publiques, on voit les charlatans
decrier les remedes salutaires d'une medecine eclairee

pour vanter leurs drogues *.

Vous penserez, Citoyens representans, que si le

gouvernement franqois, votre genereux liberateur, a voulu

que vous jouissiez de la liberte et de 1'egalite, il a eu le

droit de vous indiquer le mode de cette jou'issance et que,
s'il a consulte l'un des magistrats les plus distingues de

la Suisse (le citoyen Ochs, de Bale), ce n'a point ete pour
vous soumettre ä une Olygarchie nouvelle, mais pour
recueillir des donnees et des faits sur votre situation et

sur vos besoins. Vous penserez sürement qu'en se bor-
nant ä vous debarrasser de vos tyrans, sans vous guider
dans cette crise, le gouvernement franqois n'eüt point fait
assez pour meriter votre reconnoissance. En effet, ä

peine 10 ans auroient-ils suffi pour que chaque canton
se donnät seul une constitution ; il en efit fallu 50 pour
operer la reunion de la Suisse en une seule republique et
des crimes et des horreurs eussent souille votre revolution.

Vous guider dans la carriere, vous fournir au
moment meme le modele ou plutöt les bases d'une Constitution

analogue ä Celle de la France et qui renferme en elle-

meme des moyens de correction, lorsque l'experience en

aura fait connoitre le besoin, etoit done le plus grand des

* C'est dans ce but qu'on vous aura sans doute fait passer une
brochure du citoyen Rouiller3, intitulee : Discours democratiquc
aux Swisses sur leur revolution.
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bienfaits et vous en jouiriez dejä sans trouble si les oly-
garques de la Suisse n'avoient pas reussi ä ameuter leurs
imbecilles ilotes pour retarder l'etablissement de la Repu-
blique helvetique qui renverse ä jamais leurs esperances,
Celles des contrerevolutionaires franqois et des Coalises.

Je scais qu'on peut faire diverses objections relative-
ment ä cette constitution ; mais vous observerez :

i° qu'elle fournit des moyens de revision de 5 en 5 ans ;

20 que, ne renfermant que les principes generaux, eile sera
modifiee par le Corps legislatif dans tous les points qui
peuvent l'exiger et cela par les loix organiques, dont il
s'occupera tout de suite ; 30 qu'il ne tient qu'ä vous de

recueillir dans un memoire les articles que vous croirez
susceptibles de modifications et les articles que vous desi-
reriez substituer. Ce memoire servira de base, ainsi que
ceux qui seront fournis dailleurs, ä un travail par lequel
des hommes desinteresses tächeront de concilier, avec les

principes et les bases acceptees, tout ce qui pourra l'etre,
de maniere ä vous satisfaire.

Le citoyen Ochs, qui est maintenant ä Bale, s'empres-

sera de vous donner tous les eclaircissemens que vous
desirerez. Proposez-lui vos objections, concertez-vous avec

lui, soit en chargeant le Depute que vous enverrez aux
Bälois d'en conferer avec lui, soit en l'invitant ä conferer
avec vous, lorsqu'il se rendra ä Lausanne. Quoique puis-
sent dire les Olygarques, ses mortels ennemis, et les

Demagogues, qui esperoient la revolution faitte ä leur

profit exclusif, ce magistral est digne de la confiance de

tous les gens de bien 4, surtout de ceux qui, sincerement
attaches ä leur pays, veulent mettre un terme ä la corruption

scandaleuse qui deshonoroit le Corps helvetique en

compromettant la neutrality, l'independance et la paix de

la Suisse.
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En 4me lieu, la Constitution une fois acceptee par les

communes de votre canton (celles qui n'auront pas encore

envoye leurs deputes pourront voter dans la suite), il est

tres important de former vos assemblies primaires, de

nommer vos Electeurs et d'elire vos 12 Deputes au corps
legislatif, de meme que la Chambre administrative, le

Tribunal de Canton, etc., le tout conformement ä l'acte

constitutional. Faites de bons choix. Prenez garde aux
aristocrates masques en patriotes, aux Emissaires de

l'Olygarchie *. Que les campagnes elisent de braves

cultivateurs et que les principes connus avant la revolution,

la moralite, etc. soyent vos guides. II vous faut des

patriotes eclaires, mais surtout des patriotes purs qui
veuillent la Constitution et qui soyent personnellement
interessez ä la faire marcher. Ne vous exposez pas ä un
18 fructidor. La liberte devore ses ennemis declares

comme ses faux amis.

En 5me lieu, des que vos Elections seront terminees,
il est instant d'en faire part aux Cantons organises. Ins-
tallez ensuite la Chambre administrative et le Tribunal
de Canton et envoyez ä Lausanne vos 12 Deputez. Vous
aurez l'avantage de simplifier votre regie et de moins
depenser.

Envoyez surtout des deputez aux Vallaisans qui parois-
sent effrayez de devenir partie integrante de la Repu-
blique helvetique et auxquels on fait craindre de payer
des contributions et pour leur culte. Repetez-leur, prou-
vez-leur que le gouvernement, etant compose d'un bien

* Les Fribourgeois de Paris se recrient contre la nomination
du ci-devant avocat Blanc de Charmey5, emissaire solde des oly-
garques ä Paris, furieux aristocrate par ses principes et qui est
parti d'ici il y a trois mois pour porter des avis ä Messieurs de
Fribourg. II existe des papiers qu'ils feront passer et qui prouvent
que ce citoyen fut l'ennemi de la revolution suisse.
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moindre nomtare d'individus, coütera aussi bien moins

que 1'ancien ; que, s'il y a des contributions (et il ne pent

y en avoir, si Ton menage les revenus des domaines), ils
n'en supporteront qu'une part proportionnee ä leurs
facultas, tandis qu'ils jouiront de tous les avantages resul-

tans, pour l'agriculture, les arts et le commerce, des

communications nomlbreuses que produira la reunion de tou-
tes les peuplades de la Suisse. Assurez ces braves gens
qu'on n'en veuit point ä leur culte ; ils vous croiront si

vous leur envoyez de preference des deputez catholiques.
Lorsqu'ils vous verront fraterniser avec les anciens bail-
liages d'Avenches, de Payerne et de Morat, ils se persua-
deront qu'ils peuvent aussi fraterniser avec leurs freres
du Leman et le Canton du Vallais vous devra son
existence.

Ce seroit dejä un puissant noyau que celui qui seroit
formie par les deputes du Vallais, de Sarine et Broye et
du Leman, reunis ä Lausanne ; et les deputes de Bäle,
de la Turgovie et de l'Argovie venant s'y joindre, le Pro-
visoire pourroit etre remplace tout de suite par le gou-
vernement constitutionnel, auquel la protection de la

grande nation donneroit une influence telle que les

deputes des autres Cantons ne tarderoient pas ä se rendre
bien vite ä Lausanne.

Avant que de terminer cette longue lettre, permettez-
moi, Citoyens representans, de vous rappeler qu'un grand
nombre de vos compatriotes, proscrits iniustement pour
la cause de la liberte, attendent de vous la cassation des

sentences rendues contr'eux, la permission de se pourvoir
en indemnites sur les biens de leurs persecuteurs et la
rehabilitation de ceux qui ont peri victirrues de la tyrannie
olygarchique (tels que Chenaud6, Rosset7, etc.). Vous
rappeler cette mesure, c'est etre assure de votre aveu".
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Je me rejouis de penser que nous allons bientöt etre
tous reunis, qu'il n'y aura plus que des Suisses et que ces

anciennes rivalites, que nos tyrans excitoient pour nous
desunir, auront un tenme. Agreez, Citoyens representans,
tous mes voeux. Dispösez de moi partout oü je pourrai
vous etre utile. Quoique j'aye pris l'engagement de n'ac-

cepter aucune place pendant plusieurs anneesje n'ai

jamais pris celui d'etre indifferent pour les interets de

riion pays.

Salut et respect

Frederic Cesar Laharpe
ci-devant Colonel.

Paris, le I7e Ventose an 6

rue traversiere-honore n° 850.

[P.S.J «Parmi les reproches faits a la constitution, l'un
des plus graves est d'avoir reserve, aux membres des

anciens gouvernemens qui seconderoient la revolution,
des pensions. Observez cependant : i° qu'au moment
oü cet article flit insere, aucun Canton n'avoit encore
bouge, qu'il s'agissoit d'interesser les gouvernans, de

faire, en un mot, un pont d'or ä l'ennemi, pour eviter
une guerre civile ; 2° que cette reserve ne concerne que
les seuls gouvernans ; et 30 que s'ils n'ont pas seconde

la revolution, ils n'obtiendront rien; 40 que s'ils ont voulu
l'empecher, ils seront exposes ä des poursuites person-
nelles et rendus responsables. Or, les gouvernans de toute
la Suisse — ceux de Bale exceptes, lesquels ont donne

l'exemple — se trouvent, non seulement forclos de toute
participation aux bienfaits de la reserve ci-dessus,.mais,
en outre, responsables pour la resistance qu'ils ont occa-
sionnee et qui entrainera leur ruine inevitable. Observez,

enfin, que le Corps legislatif sera le maitre de regier les
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indemnites dues aux gouvernatis qui ont seconde la
revolution. Eh pi fit ä Dieu qu'ils l'eussent tous secondee
ä ce prix : eile n'eüt pas ete ensanglantee. »

Quand Laharpe ecrivait cette lettre, a Paris, l'Assem-
blee provisoire du departeroent de Sarine et Broye, ä

laquelle il l'adressait, avait dejä ete dissoute. Des le

5 mars, eile avait fait place ä l'Assemblee electorate du

canton de Sarine et Broye 10, qui groupait, ä Payerne, les

electeurs designes par les Assemblies primaires des

communes. Ce fut ce Corps electoral qui prit connaissance
de la missive de Laharpe, dans la seance du 14 mars
1798". II y repondit, le lendemain, par la lettre sui-
vante 12

:

Liberte Egalite Independance

Payerne, I5e mars 1798, an Ier de notre regeneration.

L'assemblee des electeurs de Sarine et Broye, siegeant
a Payerne, en Helvetie,

Au citoyen Frederic Cesard Laharpe ä Paris.

Citoyen, notre compatriote et ami,

Nous avons ouvert la lettre que vous avez adressee

aux citoyens formant 1'assemblee representative provi-
soire du canton de Sarine et Broye, paree que cette

assemblee provisoire de departement etant dissoute, nous

avons cru que votre lettre nous regardait.
Nous vous prions de vouloir bien agreer nos sinceres

lemerciements pour tout ce que contient d'obligeant votre
lettre, qui a ete lue avec le plus grand plaisir. Nous la

considerons comme un nouveau gage de l'interret que

vous prenez au sort de votre patrie, pour laquelle nous

savons que vous avez travaille avec une ardeur qui fait
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le plus grand eloge de votre caractere genereux. Nous

serons, chacun de nous, empresses ä vous temoigner
combien nous vous avons d'obligations et nous ne man-

querons pas de la faire sentir aux magistrats que nous
alons nommer.

Votre lettre ayant ete ecrite dans un tems ou les eve-

nemens qui viennent d'avoir lieu ne pouvoient vous etre

connus, la majeure partie des observations que vous faites
sont superficies. Maintenant que vous connoissez sans
doute ces evenements, vous comprendrez aisement que
notre assemblee comprend les electeurs de tout le Departement

de Sarine et Broye. Nous sommes au nombre de

205. II y a quelques proces-verbeaux d'election impar-
faits, de sorte qu'on peut compter sur ä peu pres 220

pour notre Departement.

Jusquapresent nous n'avons eu de communication
qu'avec le canton Leman pareeques les autres ne sont

pas decides et que, celui de Bale excepte, nous n'avons

pas meme aucune certitude que les autres regences de la

Suisse ayent fait une revolution franche et sincere en

taveur de la Liberte et de l'Egalite. Nous pouvons vous
dire, cittoyen, que les choix pour l'assemblee electorate

ont ete generalement bons, de sorte qu'on peut naturelle-
ment bien augurer de l'avenir.

Nous recommanderons singulierement aux autorites
superieures du canton d'aviser ä la 1 evocation des

sentences d'exil portees contre plusieurs de nos compatriotes
et aux moyens de pourvoir aux indemnites qui leur sont
dües. Nous en ferons de meme pour le retablissement
de la memoire de Chenaux, victime de son devouement
ä la bonne cause.

Nous apprenons avec plaisir que vous etes nomine par
la nation vaudoise pour resider ä Paris en qualite de
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charge d'affaires. Nous nous fellicitons de ce choix eL

nous esperons que les interrets du peuple de Sarine et

Broye vous serons aussi chers que ceux du peuple du

Lemian, puisque nous sommes en tres grande majorite
vaudois, que ce nom nous est eher et que nous devons

participer aux biens faits de la Republique frangaise,
dont le peuple vaudois a reclame la garantie et les

secours, circonstance qui nous miet dans une position
plus favorable pour notre independance que le reste de

la Suisse.

Nous vous saluons, eher compatriote, fraternellement.

Jeanne NIQUILLE.

NOTES

1 Strickler, Actensammlung aus der Zeit der helvetischen Republik,

I, n° 1345, p. 406-407.
2 Archives d'Etat de Fribourg : Republique helvetique, Assemblies

du corps electoral 7795-/799.
3 Frangois Rouiller, de Sommentier, marchand de vins ä Paris,

etait un membre du Club helvetique et Tun des signataires de la
petition de Laharpe au Directoire. Cf. Dunant, Le texte authentique
de la Petition de F. C. de La Harpe au Directoire, dans la R.H.V.,
1897, p. 333 et 342. La brochure de Rouiller figure dans la
Bibliographie de Barth au n° 4134.

4 L'opinion de Laharpe changea dans la suite et Ochs, president
du Directoire helvetique, fut renverse, en, 1799, par Laharpe et ses
partisans. Cf. Arthur Boehtlingk, Der Waadtländer Friedrich Caesar
Laharpe, der Erzieher und Berater Alexanders I. von Russland,
I. Bd., p. 290 et seq. (Bircher, Bern u. Leipzig).

5 Laharpe et Blanc etaient ennemis depuis 1797. Voir, ä ce sujet,
Eugene Mottaz, Un adversaire de F. C. Laharpe, l'avocat Blanc,
dans la R.H.V. de 1924, p. 231-256. Une courte biographie de
Frangois-N icolas-Constantin Blanc se trouve dans les Archives de
la Societe d'histoire du canton de Fribourg, IV, p. 401-402.

8 Pierre-Nicolas Chenaux (1740-1781), le chef de l'insurrection
de 1781.

7 Fernand-Antoine Rosset, de Lausanne, assesseur baillival ; il
avait pris part au banquet des Jordils, le 14 juillet 1791. Condamne
ä 25 ans de prison, ä Aarbourg, il parvint ä s'evader, passa en Anie-
rique et mourut ä Philadelphie. Cf. D.H.BS., V, 36. — W. Oechsli,
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Geschichte der Schweis im neunsehnten Jahrhundert, I, 89-90. —
E. Mottaz, Un prisonnier d'Etat sous le regime bernois, R. H. V.,
1897.

«
8 Voir les decisions prises ä ce sujet par le gouvernement provi-

soire de Fribourg les 15 et 23 mars 1798, dans Strickler, Acten-
sammlung, I, nos 1403 et 1414, p. 420 et 422.

9 Dans une lettre ä Bergier de Joutens, Laharpe avait exprime
le meme desir. Cf. P. Vaucher, Un memoire inedit de F. C. de la
Harpe, dans VIndicateur d'histoire suisse, 1892, p. 353-354-

10 Voir les proces-verbaux de cette assemblee electorale aux
Archives de l'Etat de Fribourg, Republique Helvetique.

11 Ibidem, p. 19.
12 Ibidem, Correspondance de l'Assemblee electorale 1798. Concept.

Menues notes sur le passe medical
du Pays de Vaud

par E. OLIVIER.

8. Un lausannois,
medecin consultant de Louis XIV,

Henri Gras (1592/3-1665)

Lausannois et medecin d'un roi de France, voilä deux

qualites qui ne s'accordent pas trop bien ä premiere vue ;

l'une des deux a dü s'effacer devant l'autre. C'est en

effet ce qui est arrive. Lorsque Gras parvint aux hon-

neurs, les liens qui l'unissaient ä sa premiere patrie
s'etaient fort reläches, si meme eile tenait encore une

place dans ses souvenirs : il ne se donne plus pour
Lausannois mlais pour Lyonnais. II n'en fut pas moins de

Lausanne et bourgeois authentique ; Lausannois en vertu
d'un acte qui, dans notre pays, atteste l'union la plus
etroite entre citoyen et cite. Certains auteurs franqais,
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